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8 - Mars 1979

Nouvelles de l'Alliance

Egalité des droits
entre hommes et femmes :

L'ASF déçue

Le Comité de l'Alliance de Sociétés Féminines Suisses

ASF réuni à Zurich le 8 février a pris acte de la décision
du Conseil fédéral de présenter un contre-projet à l'initiative

sur l'égalité des droits entre hommes et femmes.

En désirant que l'égalité des droits entre hommes et
femmes soit inscrite dans la Constitution, l'ASF ne préconise

pas une identification de la femme à l'homme, mais
désire que tout être humain, homme ou femme, ait le droit
de s'épanouir en fonction de ses possibilités, de ses dons et
de ses goûts propres, sans qu'il soit limité par des schémas
imposés par l'ordre juridique ou social.

L'ASF estime fondamental que le contre-projet du
Conseil fédéral contienne le principe de l'égalité de salaire
et ceci non seulement dans les relations entre les citoyens
et l'Etat, mais aussi dans les relations entre particuliers.

Le délai de 5 ans doit être maintenu.

L'ASF ne sera pas satisfaite si le contre-projet ne
contient pas ces principes.

Sacomat

——
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Le support peur sac a ordures
pour une hygiène moderne. Montage aisé
dans tout bloc-cuisine. Convient pour tous
les sacs en plastique vendus dans le
commerce. Ouverture et fermeture automatiques

du couvercle. Vente dans les grands
magasins et magasins spécialisés. Un
produit de qualité signé ar4hi7
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Accidents à domicile
Le mardi 16 janvier, Zurich, tirage au sort des 12 gagnantes
ayant répondu à la liste test sur les accidents à domicile.
Extrait de l'allocution de Jacqueline Berenstein-Wavre.
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J. Berenstein-Wavre, lisant la liste des gagnants. (Photo Keystone).

L'Alliance s'est préoccupée de la prévention des accidents à

domicile pour revaloriser le travail de la ménagère jugé improductif,

parce que non rémunéré.
Nous les femmes, sommes convaincues que le travail à la

maison est très important, il est un élément essentiel à la qualité
de la vie du foyer. Pour maintenir cette qualité à laquelle nous
croyons, nous avons estimé que c'était aux femmes elles-mêmes
de se préoccuper de la prévention des accidents ménagers.

Je m'explique.
Dans nos sociétés industrielles et urbanisées, c'est avant tout

sur le travail productif qu'est mis l'accent. Les assurances
contre les risques d'accidents du travail ont été les premières
assurances sociales. Depuis longtemps l'ouvrier, accidenté sur les
lieux du travail et qui ne peut momentanément pas travailler,
reçoit une indemnité non seulement pour ses frais médicaux et
pharmaceutiques mais aussi pour perte de gain. L'ouvrier
accidenté coûte cher. Aussi pour diminuer les jours non travaillés, la
prévention des accidents s'est beaucoup développée à la
demande de tous les intéressés, ouvriers, patrons, pouvoirs
publics.

Toute autre est la situation des accidents domestiques. Le travail

ménager, bien que nécessaire, n'est pas rémunéré. C'est un
travail dévalorisé, le terme même de travail lui est rarement
accordé, on préfère celui de tâche ou de besogne. « Ma femme ne
travaille pas » dit le mari de son épouse ménagère. Il n'est donc
pas étonnant que les risques que comporte le travail ménager
soient systématiquement sous-estimés, voire négligés, car on
estime que les victimes touchées sont uniquement des femmes, des

enfants, des personnes âgées c'est-à-dire une catégorie de
personnes improductives sur le plan économique et dont les
accidents ne « coûtent »pas cher puisqu'il n'y a pas d'indemnité de

perte de gain à payer!
Nous ne sommes pas de cet avis, c'est pourquoi nous avons

entrepris une action de prévention des accidents à domicile.
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